
REUNION DU CONSEIL
MUNICIPAL

ORDRE DU JOUR
Séance  ord ina i re

Jeud i  9  mars  2017
à  19 heures  30

 Point n°1 : Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 26 janvier 2017
 Point n°2 : Compte de gestion, exercice 2016 - Approbation 
 Point n°3 : Compte Administratif, exercice 2016 – Approbation
 Point n°4 : Budget Principal – Affectation du résultat d’exploitation 2016
 Point n°5 : Budgets annexes – Affectation du résultat d’exploitation 2016
 Point  n°6 : Budget  principal  –  Budget  supplémentaire :  reprise  des  résultats  de

l’exercice 2016
 Point  n°7 : Budgets  Annexes  –  Budget  supplémentaire :  reprise  des  résultats  de

l’exercice 2016
 Point n°8 : Immobilière PODELIHA – Garantie d'emprunt pour la réhabilitation de 2

logements – 52 Rue des Perrins – 70 000 €
 Point n°9 : Patrimoine communal – Bilan foncier annuel pour 2016
 Point n°10 : Installation de Madame Edith EMEREAU au sein du conseil municipal
 Point  n°11 :  Composition  du  Conseil  Local  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la

Délinquance,  du  Conseil  Municipal  des  Enfants,  de  comités  consultatifs  et  d'une
commission communale – Modification des délibérations en date du 14 avril et 15 mai
2014

 Point n°12 : Travaux d'accessibilité au niveau de la voirie, des espaces publics et des
établissements publics recevant du public – Réaménagement du parvis de l'hôtel de
ville  - Demande de subvention au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires
Ruraux (DETR) pour l'année 2017

 Point n°13 : Travaux de réfection de la façade principale de l'hôtel de ville et de son
parvis pour la mise aux normes d'accessibilité et de sécurité - Autorisation de signature
par le maire d’une déclaration préalable de travaux

 Point n°14 : Mise à disposition d'une hydrogommeuse à la  ville de Saint-Barthélemy-
d'Anjou – Approbation et autorisation de signature d'une convention

 Point n°15 : Demande de subvention auprès du SAGE Layon Aubance Louets dans le
cadre du Contrat Région de Bassin Versant 2017-2019

 Point  n°16 : Dénomination  de  la  nouvelle  salle  Omnisports  du  complexe  sportif
François Bernard

 Point  n°17 : Accueil  d'une  guinguette  saisonnière  –  Approbation  de  la  redevance
d'occupation du domaine public 

 Point n°18 : Personnel communal – Besoins temporaires



 Point n°19 : Modification du tableau des effectifs au 1er janvier 2017
 Point n°20 : Instauration du droit à la formation des élus
 Décisions du Maire article L. 2122.22 du C.G.C.T.

Affiché le 3 mars 2017
Le Maire Joël BIGOT
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